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Avenir de la filière française des réacteurs à neutrons rapides (RNR)
Question écrite n° 11509

Texte de la question

M. Vincent Trébuchet attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'avenir de la filière française des réacteurs à neutrons rapides (RNR),
dont la France a pourtant longtemps été à la pointe avant l'abandon du programme ASTRID en 2019. Le projet
ASTRID, porté par le CEA, devait constituer le démonstrateur français de réacteur à neutrons rapides au sodium
de 4ème génération. Il visait à permettre la fermeture du cycle du combustible, grâce à la réutilisation du
combustible usé et à la valorisation du plutonium et des actinides mineurs issus du parc nucléaire actuel. À ce
titre, le projet ouvrait la voie à une filière nucléaire quasiment « renouvelable » au sens technologique du terme,
fondée sur l'exploitation circulaire du combustible. L'abandon d'ASTRID en 2019 a mis fin à un investissement
stratégique de long terme, affaibli la position industrielle française et rompu la continuité de recherche sur une
technologie dont les implications sont aujourd'hui autant géopolitiques qu'énergétiques. Dans le même temps,
les principales puissances nucléaires ont accéléré : la Chine déploie ses réacteurs rapides de nouvelle
génération et structure une doctrine complète de cycle fermé ; les États-Unis d'Amérique investissent aussi
massivement dans les RNR innovants, ainsi que dans la constitution d'une filière souveraine de combustibles
avancés, notamment le HALEU, dans une logique assumée de leadership technologique. Comme le souligne le
rapport d'alerte du 16 juin 2025 de l'École de guerre économique consacré aux RNR-Na, la France est ainsi
passée « d'acteur précurseur à spectateur », alors que la maîtrise de ces technologies conditionne une part
essentielle de la souveraineté énergétique et industrielle de demain. Le Conseil de politique nucléaire (CPN) de
mars 2025 a demandé aux grands acteurs (CEA, EDF, Orano, Framatome) d'élaborer, avant la fin de l'année
2025, une stratégie commune concernant les neutrons rapides et la fermeture du cycle. Cette feuille de route
doit préciser les choix technologiques, l'organisation industrielle et les besoins d'investissement. Compte tenu de
l'échéance, il lui demande de bien vouloir lui préciser le calendrier de publication des travaux préparatoires
demandés par le CPN. Il lui demande aussi de préciser quelle technologie de réacteur à neutrons rapides le
Gouvernement entend privilégier pour la relance de la filière ainsi que la puissance ou la gamme de puissances
visées (grand démonstrateur, réacteurs de petites ou moyennes puissances, architectures modulaires). Il lui
demande des précisions concrètes sur la stratégie envisagée, ainsi que sur les moyens industriels, scientifiques
et budgétaires qui y seront consacrés, afin de donner toutes la visibilité nécessaire aux industriels.
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